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LETTRE DE L'ABBE A. MOMIN

an P. Pacifiqae IMigy,

Communiquee par M. Mandelert.

De Wyhlen, le 23 janvier 1802.

Mon reverend pere et tres eher confrere

J'aurais bien voulu accompagner ma derniere lettre de

quelques reflexions analogues ä notre dessein, mais ayant
rencontre une occasion sure et favorable pour envoyer les papiers

que vous me demandiez, ä peine pus-je avoir le temps de vous
ecrire quelques mots. Le petit paquet doit avoir ete remis au
bureau des postes de Basle, le 7 ou 8 du courant, par
M. Moeche, de Porrentruy, commis chez MM. Veuve et tils
Bourcard, negotiants sur le marche des poissons, k Basle. Je

serai bien aise d'apprendre s'il vous est parvenu.
Jeviensderecevoir un billet de P, Marcel, m'apprenant qu'il

a recupere sa liberte par le moyen du passeport que vous lui avez

procure; je vous en remercie bien sincferement. J'ai dejätente
inutilement toute sorte de moyens pour en obtenir un; ne
pourriez-vous pas me rendre ce service important? Je vous le
demande instamment, parce que par ci par la il se rencontre
des cas qui exigeraient de ma part une apparition ou petite
tournee dans le pays; comme vous pouvez bien le supposer,
nous avons encore mille affaires k arranger qui choment parce
que personne ne veut s'en charger. II me semble qu'on ne
doit pas me refuser ce passeport ä Soleure, puisque je suis
(solus nominative, cceleri in globo) recu et reconnu bourgeois de

Soleure dans la derniere lettre de bourgeoisie de 1785; puisque

d'ailleurs vous m'assurez que M. Aman Glutz, prefet
actuel de Soleure, est favorablement dispose k notre egard,
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je ne doute pas qu'on ne m'accorde un passeport, mais il faut
le faire viser par le ministre plenipotentiaire de France en
Suisse; sans cela il ne me servirait de rien. S'il faut y inserer
mon signalement, vous me connaissez assez pour le donner:
mon äge est de 64 ans, ma taille de 5 pieds 3 pouces, mes
cheveux chätains gris sur les tempes; je ne sais pas s'il est
nöcessaire d'y enoncer mon etat de religieux et abbe de Bellelay;

je crains que cela ne soit plus dangereux qu'utile. Vous
ferez comme bon vous semblera.

Voici quelques reflexions que j'aifaites sur nos liaisons avec
la Suisse: 1° II me semble que notre sort est intimement lie
avec celui de la Prevöte de Moutier-Grandval, car il est hors de

doute que le territoire de Bellelay au tems de sa fondation par
le Prevöt Siginand ou Sigismond, en 1136, faisait certaine-
ment partie de ladite Prevöte, sans cela ce Prevöt n'aurait pu
fonder l'abbaye de Bellelay sur un fonds qui ne lui appartenait
pas. Ceux qui ont pretendu, d'apres un vieux livre manuscrit,
evidemment apocryphe, que l'abbaye de Bellelay avait ete

fondee par l'Eveque de Basle Ortlieb, sont evidemment dans

l'erreur, puisque l'abbaye de Bellelay existait dejä longtemps
avant qu'Ortlieb füt Eveque de Basle; nous en avons une

preuve peremptoire et irrefragable dans la bulle d'Innocent II
de l'annee 1141, adressöe ä Gerolde, abbö de Bellelay, qui
est une confirmation de la fondation de cette abbaye. Or, il est

certain qu'Ortlieb n'etait pas encore Eveque de Basle en 1141,
il faudrait done s'aveugler volontairement pour le regarder
comme premier fondateur de l'abbaye de Bellelay. — L'original

de la bulle d'Innocent II repose dans les archives de

Bellelay.
II est vrai cependant que l'Eveque Ortlieb donna ä l'abbaye

döjä fondee avant lui sylvas nemora pascuaque circum circa,
ce qui fait le reste du territoire de Bellelay, dit la Courtine, et
vraisemblablement comprend les bans des communautes de

la Joux et Genevez. Les chartes de fondation de Bellelay par
le Prevöt Siginand et de sa dotation par l'Eveque Ortlieb

n'existent plus, du moins dans les archives de Bellelay, et, ce
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qui est surprenant, pas meme en copie. A quoi attribuer cela?

Bellelay a ete trois fois röduit en cendres par des incendies;
deux fois ses archives ont ete pillöes: une fois sous l'abbö Henry
Ner, l'autre fois, sous l'abbe David Juillerat, par le chancelier
du Prince-Eveque Piegeisen. Celui-ci enleva meme l'original
du diplöme de l'Empereur Sigismond, qui mettait l'abbaye de

Bellelay sous la protection des villes de Berne et de Soleure

en 1 Mi, sans möme faire mention de l'Eveque de Basle. C'est

des ce diplöme que datent nos lettres de combourgeoisie avec
la ville de Soleure et notre droit de combourgeoisie. Nous avions

le möme droit avec la ville de Berne; le diplöme de l'empe-
reur Sigismond se trouve inscrit dans le Bundsbuch, tome 5

ou 7, de la ville de Berne. Quand j'etais secretaire, un secrö-
taire de Berne eut la bontö de m'en envoyer une belle copie
extraite de ce Bundsbuch, qui doit encore se trouver dans nos
archives. Je ne doute pas que le meme diplöme ne soit ögale-
ment transcrit dans les Bundsbuch de Soleure, puisqu'on le

rappelle toujours dans nos lettres de combourgeoisie.
Voilä done notre second titre d'alliance avec la Suisse antö-

rieur meme ä la lettre de bourgeoisie de la Prevöte avec la
ville de Berne, etabli par le chef meme de l'Empire, affermi

par une possession et prescription de quatre siöcles; en peut-
on dösirer un plus solide?

Ce que dit M. le ministre de Tavannes, que la Prövötö fai-
sait partie du royaume de la Bourgogne transjurane, est tres
vrai; il comprenait möme presque toute la Suisse et sürement
toute la Bauracie, puisqu'il s'etendait jusqu'ä Basle, et de
Basle jusqu'ä Constance; mais s'en suit-il de lä que la Prövötö
faisait partie de la Suisse, dontla liherte commenpa en 1308?
La confederation des cantons suisses se forma successivement
dans les 14e, 15e et 16e siecles.

La Prövötö n'a jamais fait partie d'aucun des cantons confe-
döres; il ne parait done pas qu'elle puisse pretendre ä faire
partie de la Suisse que par son droit de bourgeoisie avec la
ville de Berne. L'alliance perpötuelle de l'Eveche de Basle avec
les 7 cantons catholiques devrait etre un titre d'union avec la
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Suisse encore plus respectable, si on respectait encore quelques

titres, que des combourgeoisies particulieres : Geneve,

Neuchätel, la Neuveville n'y etaient reputees Suisses que par des

combourgeoisies avec quelques villes de la Suisse et le Yalais
ä cause de son alliance avec les 7 cantons catholiques. Mais

outre ces motifs de justice et d'equite, ce qui devrait engager
les Suisses ä tenter tous les moyens possibles pour röunir l'E-
väche de Basle ä la Suisse, c'est que depuis le canton de Basle
et de Soleure jusqu'ä Neuchätel, l'Eveche de Basle occupe tout
le Mont Jura avec ses gorges et ses defiläs, qui sont des bar-
rieres, des forteresses naturelles et necessaires ä la Suisse

pour la defendre et preserver de toute invasion ennemie.

Quiconque les connait avouera cette verite, sans cela une

armee ennemie penetrera toujours sans resistance dans les

plaines de la Suisse, qui serait ainsi toujours ä la merci et ä

la discretion de leurs voisins, comme il est arrive en 97 et en

98. La France trouverait aussi son avantage dans la cession

de tout l'Eveche de Basle, situe dans leMont Jura, ä la Suisse,

en s'assurant par lä une frontiere, qui ne serait jamais violee

par ses ennemis, mavs fidelement gardee par les Suisses, qui
vraisemblablement reprendront leur ancien et sage Systeme
de neutrality dans toutes les guerres de leurs voisins.

Ce sacrifice serait bien petit de la part de la France, vu la

pauvrete du pays, et l'avantage qu'elle percevrait de la surety
de cette frontiere. Gobel et Rengger pensaient autrement,
mais ils cherchaient plutöt la perte de l'Eveche que l'utilite de

la France. Leur Systeme est une vraie chimere; jamais les

Autrichiens n'ont attaque et n'attaqueront la France par les

gorges de l'Evechy de Basle. II n'y a que des Jacobins, les ac-
quereurs et possesseurs des biens soi-disant nationaux, qui
pourraient s'opposer ä la reunion du Mont Jura ä la Suisse.

Dans le cas que Bienne, la Neuveville, l'Erguel fussent

ryunis ä la Suisse, je suis persuade que nous rencontrerions de

tres-grandes difficultes pour recuperer nos dimes, nos vignes,
nos proprietes de la part de la Neuveville, qui tentera l'impos-
sible pour se les approprier, ou se les faire adjuger : 1° Pour
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salarier trois ministres; 2° pour son höpital; 3° pour salarier

ses maitres d'ecoles; ils avaient dejä formö ce projet
au commencement de la revolution. Cette ville etait fort riche;
en revenus, en vins, en capitaux en metairies. Ces fous, en
devenant franpais, ont fait la sottise de partager tous ces biens

communs entre les bourgeois; ainsi s'ils sont de nouveau
röunis ä la Suisse, ils tächeront par tous moyens de s'appro-
prier nos revenus. Je n'en doute aucunement. C'est de quoi il
faudrait prevenir M. le senateur Glutz pour prevenir et eviter
ce malheur.

Les Biennois tächeront aussi de faire valoir une convention
faite entre leur ville et le prince Philippe, eveque de Basle, au

temps de la reforme, par laquelle ils avaient stipule que si

l'abbaye de Bellelay tombait et etait dissoute (sans doute en
embrassant la reforme, car c'est de quoi il s'agissait alors)
tous les biens et revenus de Bellelay, en delä de Pierre-Per-
tuis, seraient partages entre le prince-äveque, qui en perce-
vrait les deux tiers, et la ville de Bienne un tiers. Cet acte infäme
est reste secret, mais il y en a un double dans les archives
de Bienne, dont j'ai vu et lu une copie. Sans doute les jacobins
de Bienne travailleront aussi de leur cöte ä le faire valoir, en
prätendant que notre abbaye est dissoute. Je "suis cependant
bien sür que tous les Biennois ne penseront pas comme cela,
puisqu'un des chefs m'a dejä ecrit de reclamer la protection
de M. le senateur et ministre Glutz pour recouvrer nos biens
et revenus ä Bienne, en Erguel, ä la Neuveville. Toutes
ces circonstances doivent nous exciter ä agir, travailler
ä prevenir et eviter les obstacles et oppositions que nous ren-
contrerons dans le recouvrement de nos biens et revenus,
dans les districts de pays qu'il est question de rendre ä la
Suisse. II est vrai qu'on nous a chasse de Bellelay par violence,
qu'on nous a enleve nos biens, mais nous ne sommes pas dis-
sous pour cela, nous avons toujours ici un point de reunion,
nous y vivons en communaute, nous y observons la regularity,
nous existons encore. Quand les Franpais s'emparerent de

Bellelay, on fit par ecrit en qualite de bourgeois suisses une
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protestation eontre l'usurpation de nos biens par un ecrit
qui fut communique au commissaire frangais. Voilä, mon eher
P. Pacifique, quelques reflexions que j'ai cru devoir vous com-
muniquer; vous y trouverez peut-etre des anachronismes et
d'autres fautes que vous corrigerez. Rogo ut amines conatus
meos cequi bonique consulus? On ditque le Ier landamann
Reding est dejä de retour ä Berne.

Les Baslois sont de nouveau dans de grandes inquietudes
et craignent que les jacobins ne reprennent le dessus.

Vale et amantem redama,
(Sig.) Ambrosium.)

LES PREMIERS PAS

daus I'£inde de la Haute Antiquity,
sott des temps antehistoriques,

par A. Morlot.

On sait que l'on trouve dans la plupart des pays de l'Eu-

rope, des haches et coins, des marteaux, des especes de cou-
teaux, des pointes de fleche, etc., le tout en pierre. Les

haches et les coins en pierre passent assez ordinairement chez

le peuple pour des pierres de foudre (comme certains fossiles,
tels que les belemnites) et il est curieux de retrouver cette
notion non seulement au Brasil, oü eile a sans doute ete importee

par les Portugais, mais meme chez les Malais (1) et chez les

Javanais, tandis qu'au Japon et en Chine l'on revere ces objets

comme des. reliques des ancetres. (2)

(I) George Windsor Earl. Tile native races of the Indian Archipelago.
Vol. V. p. 84.

(4) Yon Siebold. Archief voor Resohrijving' van Japan. Cite par Earl.
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